
 
 

 

Un certain Michel ROUX, directeur de la société COMPAGNIE FRANCAISE DES 

MONNAIES ET MÉDAILLES (CFMM), vous écrit pour vous proposer d’acquérir une 
pièce commémorative « 200

ème
 anniversaire de la mort de Napoléon Bonaparte. » 

 
Le prix normal est de 59,90 €, mais vous allez bénéficier d’un prix préférentiel de 

10 €. 
 

Décidément, Michel ROUX est bien généreux 
puisqu’il vous offre également une pièce de 

monnaie « nouveau Franc » dorée à l’or fin, 
d’une valeur annoncée de 20,10 €. De plus, il a 
décidé de ne pas vous facturer les frais d’envoi 

et d’emballage. 
 

Que cache une offre si attrayante ? 

- Des prix de départ qui sont exagérés 

- Une inscription d’office au « service de 
réservation gratuit », ce qui va 

engendrer de nouveaux envois de pièces 
commémoratives « les plus grandes 
personnalités de France. » Vous les 

recevrez pour examen avec un droit de 
retour pendant 14 jours (à vos frais), 

mais aucun prix n’est annoncé ! 
 

Le Réseau anti-arnaques déconseille de 
répondre à de telles offres, source de dépenses 

et, surtout, de tracas potentiels. 
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LA COMPAGNIE FRANÇAISE DES MONNAIES ET  

MÉDAILLES s’appuie sur Napoléon 
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